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AMENDEMENT À LA PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC

2.3.1
Hydro-Québec propose de codifier à un nouvel article la pratique actuelle de non-interruption de service en période hivernale applicable à sa clientèle résidentielle.
· Libellé actuel et libellé amendé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section V , article 96 et 96.1
Libellé actuel
Libellé amendé vs proposé

96.  Sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° un organisme fédéral, provincial ou municipal ayant juridiction en la matière l'ordonne;

2° la sécurité publique l'exige;

3° le client manipule ou dérange l'appareillage de mesurage ou tout autre appareillage d'Hydro-Québec, entrave la fourniture ou la livraison de l'électricité ou contrevient aux dispositions de l'article 101;

4° le client n'apporte pas les modifications ou les ajustements nécessaires pour que son installation électrique soit conforme aux exigences prévues au présent règlement ou malgré la demande d'Hydro-Québec, il n'élimine pas les causes de perturbation au réseau;

5° le client n'utilise pas l'électricité conformément aux dispositions de la section I du présent chapitre;

6° le client refuse de permettre l'installation, sur sa propriété, des équipements d'Hydro-Québec, dont l'appareillage de mesurage et de contrôle ou refuse de fournir à Hydro-Québec les droits et installations requis pour le scellage, le mesurage et le contrôle;

7° l'installation électrique a été raccordée au réseau sans l'autorisation d'Hydro-Québec;

8° l'installation électrique du client n'a pas été approuvée ou autorisée par une autorité ayant juridiction en la matière en vertu de toute disposition législative ou réglementaire applicable;

9° l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 15 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement.

Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° le client ne paie pas sa facture à échéance;

2° le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournir des renseignements erronés;

3° le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigible en vertu du présent règlement;

4° le client refuse l'accès chez lui aux représentants d'Hydro-Québec en contravention de l'article 100.
96.  Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

1° un organisme fédéral, provincial ou municipal ayant juridiction en la matière l’ordonne;

2° la sécurité publique l’exige;

3o le client manipule ou dérange l’appareillage de mesurage ou tout autre appareillage d’Hydro-Québec, entrave la fourniture ou la livraison de l’électricité ou contrevient aux dispositions de l’article 101;

4o le client n’apporte pas les modifications ou les ajustements nécessaires pour que son installation électrique soit conforme aux exigences prévues au présent règlement ou malgré la demande d’Hydro-Québec, il n’élimine pas les causes de perturbation au réseau;

5o le client n’utilise pas l’électricité conformément aux dispositions de la section I du présent chapitre;

6o le client refuse de permettre l’installation, sur sa propriété, des équipements d’Hydro-Québec, dont l’appareillage de mesurage et de contrôle ou refuse de fournir à Hydro-Québec les droits et installations requis pour le scellage, le mesurage et le contrôle;

7o l’installation électrique a été raccordée au réseau sans l’autorisation d’Hydro-Québec.

8o l’installation électrique du client n’a pas été approuvée ou autorisée par une autorité ayant juridiction en la matière en vertu de toute disposition législative ou réglementaire applicable;

9o l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire visé à l’article 15 utilise ou peut utiliser l’électricité sans avoir conclu un abonnement.

Sous réserve qu’entre le 1er décembre et le 31 mars inclusivement, elle n’interrompt pas la fourniture ou la livraison à une résidence principale occupée par un client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité, Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l’électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

1o le client ne paie pas sa facture à échéance;

2o le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournir des renseignements erronés;

3o le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigible en vertu du présent règlement;

4o le client refuse l’accès chez lui aux représentants d’Hydro-Québec en contravention de l’article 100.




96.1  Entre le 1er décembre et le 31 mars inclusivement, Hydro-Québec, dans les cas prévus aux paragraphes 1o à 3o du deuxième alinéa de l’article 96, n’interrompt pas la fourniture ou la livraison ni ne refuse de fournir ou de livrer de l’électricité, à une résidence principale occupée par un client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité.



· Justification de l’amendement

Cet amendement fait suite à la lettre d’Hydro-Québec, datée du 1er mai 2001, faisant part à la Régie des préoccupations d’Hydro-Québec sur l’opposabilité des conditions.
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